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FAIRE BARRAGE A L'EXTREME DROITE ET LUTTER POUR LE PROGRES
SOCIAL ET LA DEMOCRATIE

Les  résultats  du  premier  tour  des  élections  présidentielles  françaises  confirment  les  risques  pour  la
démocratie, les droits des salariés et des citoyens.

Ils sont les résultats des politiques libérales, des lois régressives, des remises en cause des droits, comme
des renoncements des gouvernements successifs à œuvrer véritablement pour la justice sociale et la réponse
aux besoins sociaux et environnementaux. Pour autant, depuis des mois, de nombreux salariés et citoyens
contestent ces choix, s’opposent aux mauvais coups, tels la loi travail et la loi Macron et se mobilisent avec
leurs organisations syndicales, notamment la CGT.

Pour la deuxième fois dans le pays, sous la Vème République, une candidature d’extrême droite, représentée
par le front national, sera présente au second tour des élections présidentielles.  C’est un danger pour la
démocratie, la cohésion sociale et le monde du travail. 

L’utilisation des peurs, du terrorisme, les amalgames éhontés entendus lors de la campagne, la xénophobie,
le racisme, le sexisme et l’homophobie, la préférence nationale ne résoudront pas les inégalités, le chômage
et les bas salaires.  La CGT les combat et les combattra sans relâche ! Elle n’aura de cesse de faire
barrage à l’extrême droite ! 

L’autoritarisme  des  gouvernements  successifs,  les  engagements  non  tenus  ou  les  reniements,  le
renoncement à une Europe sociale, les dénis de démocratie, l’utilisation à répétition du 49.3 et les politiques
menées ont cultivé la désespérance et le fatalisme d’une partie de la population. Cela est renforcé par la
casse de l’industrie et des services publics, la montée du chômage et de la précarité, l’abandon des zones
rurales et périurbaines.

La CGT ne croit pas en l’Homme providentiel et c’est la raison pour laquelle, elle revendique une véritable
démocratie et de véritables droits d’expression et d’intervention dans toutes les entreprises et les services.
Elle propose des alternatives sociales comme, par exemple,  l’augmentation des salaires,  des pensions et
minima sociaux, les 32 heures pour travailler toutes et tous, travailler mieux et moins.
La CGT appelle l’ensemble des salariés et des organisations syndicales à faire du 1er mai une journée
de mobilisation, de lutte et d’expression revendicative exceptionnelle, une journée de rassemblement
pour les droits des travailleurs, le progrès social, la liberté, l’égalité, la justice, la fraternité, la paix, la
démocratie et la solidarité internationale.

Rassemblement du 1  er   Mai à 10h 30

BRIVE, place de la Guierle
TULLE, place Albert Faucher

USSEL, place Verdun  (devant salle Jean Ferrat ). 



LE RETOUR DE VERONIQUE ET DAVINA

Depuis que les rhétoriciens ont pris le pouvoir, il est
désormais possible de justifier tout et n'importe quoi
avec  tout  et  n'importe  quoi.  La  preuve  en  image
avec la dernière note sur le travail sur double écran.
On  y  apprend  au  détour  d’une  phrase  qu'il
conviendrait  de  « susciter  des  déplacements  par
l'éloignement  raisonnable  des  périphériques
d'impression afin de lutter contre la sédentarité » ! 

Ce  magnifique  « 3  en  1 »  permettra  de  faire  des
pauses, du sport et des économies d'imprimantes !
Mais pourquoi s’arrêter en chemin quand on a de si
bonnes idées ? La lutte contre la sédentarité pourrait
également  passer par la suppression des fauteuils
qui grèvent aussi le budget. 

Allez !  Tous  en  chœur :  « toutouyoutou,
toutouyoutou ! »

PAYER  POUR  FAIRE  SA  DECLARATION
D'IMPÔTS : IL FAUT VRAIMENT ÊTRE TIMBRÉ !

Après l'examen du Code de la route, la Poste prévoit
d'instaurer  un  nouveau  service  payant  à  partir  de
2018.  Les  personnes  pourront  trouver  de  l'aide
auprès des guichetiers de leur bureau de Poste afin
de remplir correctement leur déclaration d'impôts en
ligne.

La  DGFIP  ne  cessant  de  promouvoir  l'accueil
dématérialisé,  pour  générer  des  économies  en
emplois,  les  usagers  se  verront  contraints  de
recourir à des prestations payantes pour accéder à
un service public de base pourtant primordial !

Alors que la formation professionnelle  à la DGFIP
est  fortement  mise  en  danger,  quelles  seront  les
formations dispensées aux salariés de La Poste qui
seront chargés d'aider et conseiller les usagers dans
leurs démarches ?

Quelles sont les garanties des usagers sur la fiabilité
des renseignements qui leur seront donnés ? Quels
recours leur seront offerts en cas d'erreur de bonne
foi ?

Pour  la  CGT Finances  Publiques,  le  seul  gage
d'un service public fiable et de qualité c'est de
garantir  l'accès  gratuit  à  celui-ci  dans  une
administration dont c'est la mission !

POUR UNE PRISE EN COMPTE DES TEMPS DE
TRAJET DANS LE TEMPS DE TRAVAIL

La  CGT  interpelle  le  Directeur  Général  sur  les
conditions de prise en compte des temps de trajet
des agents à la DGFIP en mission et en formation
dans leur temps de travail.

La CGT demande l'application du décret  2000-815
du 25 Août 2000.

Autrement  dit,  dans  la  fonction  publique,  tous  les
déplacements doivent  être pris en compte dans le
calcul du temps de travail, quels que soient le lieu et
le  départ  fixés  par  l'ordre  de  mission,  et
l'administration doit s'en tenir à la stricte application
de l'article 2 du décret du 25/08/2000.

Depuis  17  ans,  la  DGFIP,  à  quelques  exceptions
locales  près,  n'a  pas  appliqué  ces  dispositions
légales  et  ne  les  a  retranscrites  dans  aucune
circulaire ou instruction nationale.

Partir  en stage le dimanche ou à 5h du matin :
STOP

Il est temps que la DGFIP se conforme enfin au
droit en vigueur !

 CAMPAGNE D'IMPOT SUR LE REVENU : COUAC

Suite  à  la  conférence  de  presse  de  la  DDFIP  du
19/04/2017,  le  journal  local  a  annoncé  que  les
déclarations  papier  d'impôt  sur  le  revenu  devaient
être envoyées à Lille à l'aide de l'enveloppe jointe.
Un  rectificatif  est  paru  peu  après  pour  rétablir  la
vérité.
Panique à bord ! Tous les contribuables appellent le
SIP, soit parce qu'ils n'ont pas l'enveloppe jointe, soit
parce  qu'ils  veulent  récupérer  leurs  déclarations
qu'ils ont déjà envoyées.

Une  charge  de  travail  supplémentaire  dont  les
services se seraient bien passés.

AMENAGEMENT  D'HORAIRES  PENDANT  LA
CAMPAGNE : UN VRAI CASSE TÊTE  A TULLE

3  semaines  de  campagne :  3  aménagements
d'horaires différents
Quelle lisibilité pour les contribuables !
Pour les décourager, rien de tel ! 
Mais  rassurez-vous  l'accueil  personnalisé  sur
rendez-vous est là !
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